
 le 9 mars 2010 Q044 Programme d'achat d'électricité 
  Chapitre 2, article 2.3 
 
Question 44 : 
 
En date du 9 mars 2010, la réponse à la question 30 a été révisée. Veuillez vous y référer. 
 

 

PAE 2009-01 (Petites centrales hydroélectriques – 150 MW) Page 1 de 1 


